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Le $em!tai.re d'Etat 0l/.1< attaires économiques, 
,Pour le secrétaire d'Etat et par délégation: 

Le Directeur du Ca&inet, 
HelUiÎ DESl'OUOERES, 

Na 663-52(Cab. - Par arrêté du 'CommIssaire de 
la République au Togo en date du : 

'25 aol'lt 1952, - .Est promulgué dans le TerI1toire 
du Togo le décret !Ji:! 5:2-935 du 28 j'uillet 1952 régIe. 
mentant les obligations proi'essionne les des médecins, 
chirurgiens dentistes et sages-i'emmes diplômés des 
éoole. de médecine et de pharmaCle de Dakar, Tanana

, rive et Pondichéry. 

! 
1 

DECRET Nd. 5~935 du 28 ;uiUet 1952. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur Je rapport <lu mmistre d.é la France d'outre~mer, 

! 
Vu le decret du 17 août 1897 rendant applicablè aux 

OO1()m€s la Loi <lU 30 novembre 1892 ~lative il l'exert~ 
de la médecme; 

Vu la lOi ou 26 JUIllet 1935 relatIve li FexerciC'C de la . 
médeclne et de j"'art dental1,e, rendue applicable aux cOlonies 
par le décret du 18 janvier 1936 (modttiè te 11 janvier
1938); , 

VU 1'1I1SfructJOn mili1stertelle no 32 S.~ du 5 fë\'rJer 1936 pour 
l'applicatton au décret du 18 janvier 1936; 

Vu 1 e décret du II août 1944 instituant l'école africaine 
, de médecme et de pharmacie de Dakar; 

Vu le décret au 14 août 11)44 creJ.nt le cadre des méd'c$ins, 
pharmacicns Ct sages-t~mml-S africains; 

Vu le décret du 28 juillet 1952 rendant applicable au,,' 
'rerritolTeS d'outre-mer et aux territOires 3SSÔC1ê:s du Cameroun 
el au Togo '''ordonnance no 45-2184 du 24 septembre 1945 
rClattve à l'ex;~rctce et à Porgam.satton des pr-olïesslOns œ 
médecm, ChIrurgien <1entlst:e et .de sa.g'C-femme, compJëtée 
par la 101 no 49-757 du f.J janV1-er 1949, et modiht!e par Ja 
JOI no 5H143'du 19 avrll 1951;, ' 

AprèS aVJS de P Assemblée de PUnlOn ~rançaiseJ 

DECRETE: 

ARTICLE ~REMIER. - Les oonditions d'exercice de 
fa pr{)fegSion de médecin, de chirurgien dentiste et 
de sage-femme, par les praticiens diplômés des écoles 
de médecine et de pharmacie de Dakar, de Tananarive 
et de Pondichéry sont fIxées oomme suit: 

1" Les médecins, chirurgiens dentistes et sages
femme~ ',titulaIres du diplôme de l'une \:les écoles 
ci-dessus énumérées, fonctJonnaires et; agents des 
servICes médIcaux, locaux, sont r,égis par les textes 
locaJlX ou ministériels 'réglementant le fonctionne
ment desdits servICes et des cadres auxquels ils, appar
tiennent et répondent de. leUrs actes devant l'autorité 
qui les admin.lstre; , ' ' 

2<1 Ces mêmes praticiens, J<,rsqu'ils ont cessé d'ap
partenir aux semees médicaux administratifs, peuvent 
exercer leur art à titre privé, s'ils en obtiennent l'au
torisatton, oonformérnent aux dispositions du présent 
décr'et .et des textes en vigueur .'sur, l'exercice et la 
jJl1OfesSion de médeCIn, chirurgieh dentiste et sage
femme, dans les tenit{)lres 'd',outre-mer. 

-. , 

'.' -,'-

TERRITOiRE DU 'TOGO .t<il septembre 1952, 

ART. 2. - L'autor,isàtion d'exercer à titre 'pdvé 

ne peut être accordée gti'àux 'praticiens ayant cessé 

d'appartenjr aux servIces médicaux àdministratifs soit 

par suite de leur mise à la retraite" d'ancienneté ou 

par inaptitude physique, soit sur leur demande agréée 

après l'expiratl.on de leur engagement déèennal. 


ART. 3. L'autorisatIon d'exercer est accordée par 
le min.lstre de la France d'.outre-mer Sur PI;,oposition 
du chef de territ.oire .où le postulant désire s'installer 
et aprèS avis favorable de la section locale du conseiL " 
de l'ordre. 

L'autor,jsatIOn d'exercer vise tous les actes' relevant 

dp la pratioue oourante de la médecine, de l'obsté

trique et de l'art dentaIre. En cas d'urgence, les 

praticiens intéressés peuvent accomplir des actes pro

fessionnels ne relevant pas de la pratique oourante, 


L'exercice des spécialités et dè la chirurgie oourante 

fera l'objet d'autor,isafÏons particulières, délivrées: 

par le oonseil de l'ordre et dont les modalités seront 

déterminées par arrêté mlnistçriel. 


ART. 4. :- Les pratàcien-s autorisés à exercer à tI

tre privé relèvent, au point de vue déontologique. 

du conseil de l'mdre professionnel dont ils dépen

dent. 


Le oonseil de l'ordre est seul habilité pour consta
ter 1es fautes professionnelles, prendre les sanctions 
nécessaires, proposer éventuellement à l'autorité com
pétente la suppression OU le, retrait de l'aùtodsa- ,; 
tion d',exercer. 

La section locale du oonseil de l'~rdre ;oumet 11: 

l'approbation du chef du territoire le tarÏ'f des hono

raires dus aux pratJclens diplômés locaux et dont le 

taux maxima n,e dépassera pas 75 p. 100 des h~:m~ 


ranes dus aux pratJciens diplômés d'Etat. 


, ART. 5. - Les praticiens titulaires du diplôme 
d'une école locale flgurant sur une liste étahlie chaque' 
année par les soins de la seCtion locale du cons~il 
de l'ordre et approuvée par' le ehef du territoire 
peuvent seuls être requis par l'autorité judiciaire en 
vue de pr{)céder à des expertises médioo-légales pou
vant comporter la pratiaue d'autopsies, en cas de dé~ 
faut Ou d'insuffisance numériaue- de praticiens di
plôméS d'Etat. ' 

ART. 6. - Les médecjns, chirur~iens dentistes et 
sages-i'emme, exerçant à titre prive dans un centre 
élOigné de toute Officine régulière peuvent être au
torisés, sur demande spéctale, à détenir, au lieu de 
leur réSidence, pour les beSOIns, exclusifs de leur;; 
malades, Un approvisionnement de médicaments dont 
la liste, périodiquement revue, est établie par 'le cllef 
de territOIre intéressé >ur proposition de 1. section, 
locale du oonseil de l'ordre, ' 

.ART. 7. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de la mise en application du présenf (j'ecret, ' 
qui abroge toutes autres djspositions antérieures con
traires, notamment le décret n" 48-82 du ,7 janvier 
1948, et sera publié au Journal officiel de ,la Républi
que française, ainsi qu'aux Journaux officiels des. 
territOIres intéres~és. 
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fait à Aix-les-Bains, le 28 juillet 1952. 

Antoine PINAY, 

Par- le président 'du oonseil des ministres: 


Le lliinistre de la Fral(ce d'outre_mer, 
, , Pierre. Pn.IMul( 

Le secrl::llIire d'Etat à la FruIlce d'oatre_mer) 
, Louis-Paul AUJOULAT. 

No ô67~52/Cab, Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

27 août 1952. - Est pr.omul!<ué dans le Terriloire 
du Togo)e décret no 52-964 du 28 juillet 1952 rendant 
.applieable aux territoires d',outre-mer et aux territoire, 
sous tutelle du Cameroun et dit To!<,o l'Qrdonnance n" 
45-2184 du 24 septembre 1945 rel,ative à l'exercice 
et ,à l',organisatioll des professi,ons de médecin, de 
ehJrur!<Îen dentiste et de sage-femme, complétée par 
la lQi n<1 49-'757 dU 9 juin 1949 et mOdifiée par la loi 
nq 51-443 du 19 a'{rJl 1951. 

DECRET N~ 52-964 dIt 28 inj{/et J952. 

lie Président de la République, 
Sur le rapport du' président ~u tonsett des mînlsttes, \ 

Vu la JQi du 13 ju1Jlet 1921 relatIve â l'ex:erdce de ta 
méd,ecme en France par lèS Alsac1.ens 'Ct [-es Lorralfis' et le 
c{:cret au 12 juHlet 1922 rendant cette; toi applicable aux colo
mes; 

Vu la fOl du 20 jUin 1936 supprimant l~ rémunérationS 
de retraites ou de tontt10lînaires contratres à la bonne gestlon 
,a(!mi~lstratlVe et tmançlère dU pays; 

Vu I<.t' dêcret du 29. octobre 1936 TIelatIt au cumul des 
retraites, de rémU11J2rattonS et ne tonctions et "mstructIOn du 
15 JUIn 1937 pour j/appl1caJion dudtt décret; 

Vu le décret. du 17 août 1944 autonsant les médecins) 
centlstes Ct sages-femmCs ëtrangfrS appartenant à des mIS
Sions reUgieuses ft e~-ercel' ICu.. art dans [>es colonies et 
'territoires SOUS mandat' trançais de 1"Afnque OCCidentale 
française, de }'AfrIque éq~atoriale. française, (lu Cameroun 
et du Togo; 

Vu l'Qrdonnance nI) 45-17-1-5 dH (j août 1945 relative il l'exer_ 
·ctC!;! de la médeCine par le:;: médecms étrangers; 

Vu PoraollnanCe nô 45-2184 dU 24 septembre' 19.J.5 relative 
â l'exerCIce et à l'orgaJtŒahon des profeSSions dt médecm, de 
dtirurg'len dentiste et de sage~femme, modlftëe par la lot 
no 47~1;l34 ,du 19 j'U1Uft 19-+7, par .Ia fOl nO -+9-757 Ou 
9 juin ·1949, par .la ;;1 no 50-Q2q du 9 août 195U Ct par la 
loi nO 51443.du 11.) ayrIl 1951, t.1; notamment Farhcll:! 7; 

Vu le décret no 47-1169 Ol! 27 jUJfI 1947 portant code de 
déOJt'~logie médicale, modjtié par le cié::ret n" 49~1130 dU 
2 aout 1949; 

Vu le decret no 47~2023 du 15 octobre 1947 rendant 
a.pplicable aux t-errI1Ojre~' ue la France d'outre-mcr Ford-On~ 
ll:ance n~ 45-2184 du 24 septembre 1945 relatl\re à l'exerCice 
.et â l'organl~at1on des ,protessions de mèdCclll, de cll1rurgtC:n 
<1en11Ste,' ~t ne s~ge-1cnlme; 

Vu' le dêcrèt fi'l 48-27 du '3 jauVJ,cr 1948 portant code de 
déQnto[ogie des clllTUrgieii3 dentiStes, modlflé par IC d~ret 
,no 49-987 du 27 ju<llct 1949; 

Vu le decret m 48-1671 d~1 26 octobre 1948 portant 
règlement mtérIeUr ties conseiis de Fordre; 

TERRITOIRE, DU TOGO 675 

Vu le décret 110 49-1351 du 30 seple,ubr< 1949 portant 

code de deontologie des sages-lemm~; 


Après aVIS de PAssemhléC; de l'UnIOn trançaisej. 

Le consejt" (les mlnistr~s en-ten'du. 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'ordonnance n" 45-2184 du 

24 septembre 1945, relative à l'exercice et à l',or!<ani

saljQn des professions de médecin, de chirurgien den


nQtiste et de sa!<e-femme, complétée par la 101 49-757 

du 9 juin 1949, par la 101 no 50-920 du 9 lloût 1950 

et par la loi nQ '51-443 du 19 a\éril ,1951, est applicable 

aux terrjtolfe~ d'outre-mer et aux ,territoires sous 

tuteH. du Cameroun et du Togo, sous ,éserve des 

modalHés déflnie~ aux articles ci-dessous. 


AI\I 2. - Aux bénéfiCiaires des dérogations déjà 

prévues par le, articles 1·" et 2 de l'ord,onnance n" 

4:>'2184 susvisée, s'ajoutent les catéRories suivantes: 

,10 Le, médecins, chirur!<iens dentistes et Sa!<es" 


femmes étrangers recrutés par contrat pour le service 

exclusif de l'admlnistration;- , 


2" Dans les terriloires !d'outre-mer et ks territoires 

sous tutelle du CamePO!ln et du Togo, les médecins" 

chinirgiens dèntistes et sages-femmes' étr~ngers 'appar

tenant à !lne œuvre misslQnnaire confessionnelle recon

nue exerçant régulièrement, SDn activité dans les 

territOIres en cause. 


Cette dérogation sera autorisée ,par le cher de 
territOire; l'intéressé devra, à cet effet, adresser au 
chef de terrÎ(Qire ,Une demande d'autorisation de déro
gation; ceHe-cl sera obligatoirement visée et approuvée 
par le directeur local ,de la mission intéressée Qui sera 
responsable vis-à-VIs de l'administration de l'activité 
professionnelle du candidat. Celui-ci devra s'engager 
à n'exercer son art que dans les dispensaires, hôpitaux 
et maternités appartenant à la mission dont il fait 
partie, à accepter lé contrôle technique du médeciri chef, 'l. 
de circonscription territoriale et du directeur de la 
santé publique du terrüoire, à adresser périodique,.' 
ment au médecin chef de la circonscription médicale 
un rapport médical établI sur le modèle du rapport 01'
ficiel, à ne percevoir pOIlf les soins donnés Que les 
rémunérations fixées par un tarif soumis à l'approba
hon du chef de territoire; les OOmmes ainsi recueillieS 
devmnt être oonsacrées à l'action médico-sociale exer
cée par la mission dans le territoirè, en particulier aux 
œuvres d'allsistance à la .mère et à l'enfanl. JI sera 
rendu compte annuellement par la mission a;u directeur 
klcal de la santé ,publique de l'emP'!ol de ces'';ommes. 
Le bénéfice de la dérogation sera retiré au cas ,où les 
précédente, obli!<ations ne seraient pas remplies.' Il , 
ne pourra, en aucun caS et pour aucun' motif, être main
tenu au pratlClen quittant ,la mIssion pour laquelle il 
aura éte accordé. Si cependant, aPrès aroir quitté une 
mission, un praticien était réclamé par unè autre œuvre 
missionnaire confessionnèlle, la déro!<ation pourrait 
luI être de nauveau acoordée suivant la mème procé
dure et dans les mêmes conditions que précédemment; 
, Jo Sous réserve des, textes et rè!<lements intéressant 

l'ensemble pcs travailleur5 salariés, .les médecins, chi

rurgiens dentistes et sages-femmes étrangers engagés 
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